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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 

La Directrice ne dispose pas d'un 
document de délégation de compétences 
et de signature, ce qui contrevient à 
l'article D.312-176-5 du CASF. 

Pre 1 

Rédiger un document de délégation de 
compétences et de signature répondant aux 
exigences réglementaires conformément à l'article 
D. 312-176-5 du CASF. 

Levée 

E.2 

L’établissement ne dispose pas d’un projet 
d’établissement valide, contrevenant aux 
dispositions de l’article L.311-8 du CASF. Pre 2 

Rédiger un projet d’établissement en prenant en 
compte les impératifs de l’article L.311-8 CASF. 

6 mois 

E.3 

La commission de coordination gériatrique 
n’est pas active, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-158, 3° du 
CASF. 

Pre 3 

Organiser une réunion de la CCG et transmettre le 
compte rendu de la réunion. 

4 mois 

E.4 

Le règlement de fonctionnement n'est pas 
établi après consultation du CVS, 
contrairement aux dispositions de l'article 
L. 311-7 CASF. 

Pre 4 

Inscrire à l’ordre du jour du prochain CVS la 
consultation du règlement de fonctionnement. 

Inscrire par la suite cette date de présentation sur le 
règlement de fonctionnement et le communiquer à 
l’ARS. 

Au prochain CVS 
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E.5 

Le CVS ne se réunit pas au moins 3 fois 
par an, contrairement aux dispositions de 
l’article D. 311-16 du CASF. Pre 5 

Inciter les représentants du CVS à se réunir au 
moins trois fois/an. Transmettre à l’ARS les comptes 
rendus des réunions du CVS en 2024 (en dehors de 
celui du 15/02/2024 déjà communiqué). 

6 mois 

E.6 

Le temps de travail en équivalent temps 
plein du médecin coordonnateur 
contrevient aux dispositions de l’article D. 
312 -156 du CASF (0,40 ETP pour un 
établissement dont la capacité autorisée 
est inférieure à 44 places) et ne permet 
pas au MEDEC d’assurer ses missions 
définies par l’article D. 312-158 du CASF 
 

Pre 6 

Se conformer à la réglementation pour le temps de 
MEDEC. 

 
6 mois 

E.7 

Le RAMA n’a pas été élaboré pour 2023, 
ce qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158,10° du CASF. 

Pre 7 
Etablir le rapport d’activité médicale annuel de 
l’année 2023. 3 mois 

E.8 

Des agents de soins non diplômés 
dispensent des soins aux résidents, 
contrevenant aux dispositions de l’article 
L.312-1 II du CASF. 

Pre 8 

Justifier d’une démarche de qualification en cours. A 
défaut, inscrire les agents faisant fonction d’aides-
soignants dans un parcours de formation pour 
obtenir le diplôme d’aide-soignant. 

6 mois 

E. 9 

L’insuffisance des effectifs soignants 
présents, en termes de nombre et de 
qualification des agents, de jour comme de 
nuit, ne permet pas la prise en charge et 
l’accompagnement de qualité qui doivent 
être assurés au résident en application de 
l’article L. 311-3 3° du code de l’action 
sociale et des familles. 
 

Pre 9 

Travailler sur l’organisation et les besoins minimaux 
en termes de personnel, des affectations de celui-ci 
et harmoniser les plannings afin de sécuriser 
l’accompagnement des résidents.  

Communiquer les plannings ainsi revus à l’ARS. 

3 mois 

E.10 

Le PASA ne dispose ni d’une ASG 
diplômée, ni d'un ergothérapeute ou d’un 
psychomotricien, ni d’un psychologue, 
conformément aux dispositions de l'article 
D.312-155­0-1 du CASF. 

Pre 10 

Organiser au sein du PASA la présence d'une ASG, 
un temps de présence d'un ergothérapeute ou d’un 
psychomotricien et un temps de présence d’un 
psychologue. 

4 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

Le planning des astreintes 
administratives ne précise pas quand 
commencent et se terminent les 
astreintes, ni quels numéros de 
téléphone composer. 

Rec 1 

Indiquer sur les plannings des astreintes 

administratives les périodes d’astreinte ainsi que 

les numéros de téléphone à contacter en interne. Levée 

R.2 

L’établissement ne précise pas s’il réalise 
des RETEX suite à la déclaration de 
dysfonctionnements et d’événement 
indésirable graves liés aux soins 

Rec 2 

Préciser si des RETEX sont réalisés et transmettre 
les 3 derniers comptes rendus de RETEX réalisés. 

Levée 

R.3 

Le taux de rotation du personnel IDE de 
50% est élevé. Rec 3 

Analyser les causes de ce taux élevé et mettre en 
place des actions permettant de stabiliser l’effectif 
IDE, et en faire part à l’ARS. 

2 mois 

R.4 
Le taux de rotation du personnel AS de 
47,37% est élevé. Rec 4 

Analyser les causes de ce taux élevé et mettre en 
place des actions permettant de stabiliser l’effectif 
AS, et en faire part à l’ARS. 

2 mois 

R.5 

La présence d’une seule AS au PASA 
pour 12 résidents n’est pas sécuritaire, 
notamment au temps des repas, ou des 
accompagnements aux toilettes. 

Rec 5 

Prévoir une 2ème personne au PASA au minimum 
sur le temps du repas et de l’accompagnement aux 
toilettes. 3 mois 

R.6 

Le plan de formation ne mentionne 
aucune formation sur la pratique 
professionnelle, ni pour les IDE, ni pour 
les AS et ne détaille pas quels agents 
sont inscrits. Rec 6 

Proposer aux salariés des formations en lien avec 
leurs pratiques professionnelles. 

Revoir le plan de formation en tenant compte de la 
remarque, et notamment la priorisation des actions 
de formation. 

Transmettre le plan de formation prévisionnel à 
l'ARS. 

Pour le prochain plan  
de formation 

 




